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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 2 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action pluriannuel en faveur de la 

République du Cameroun pour 2022 et 2023 partie 1 

Document d’action « Paysage vert Sud/Sud-Est Cameroun » 

 

PLAN D’ACTION PLURIANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

« Paysage vert Sud/Sud-Est Cameroun » (PVSSEC) 

Numero CRIS : NDICI AFRICA/2021/043-687 

Référence opérationnelle OSPYS : ACT-61336 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée dans les régions Est et Sud du Cameroun autour des aires protégées 

du Dja et de Lobéké, classées au patrimoine mondial de l’humanité 

4. Document de 

programmation 
Programme Indicatif Multi-annuel (PIM) pour la période 2021-2027 au Cameroun,  

 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

L’intervention de l’Union européenne, conforme aux priorités du Pacte vert pour l’Europe, 

au niveau local, se focalise sur la mise en œuvre de 2 domaines prioritaires du PIM 2021-

2027, à savoir : 

 - Le domaine prioritaire n°3 « Pacte vert : développement durable et action pour le climat 

», et plus particulièrement le secteur prioritaire 3.2: « Développement rural et agriculture 

durable, conservation de la biodiversité et gestion des ressources naturelles, en particulier 

des forêts » 

 - Et le domaine prioritaire n°2 « Croissance inclusive, emplois durables et secteur privé », 

notamment les secteurs prioritaires 2.1 « Éducation et formation professionnelle, 

entreprenariat pour des emplois décents », et 2.3 « Environnement des affaires et climat 

d’investissement, soutien au commerce et aux chaînes de valeurs ».  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF
https://www.cc.cec/cris/saisie/decision/decision.cfm?action=ShowFromList&fct=&Key=43687

